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(54) Mécanisme indicateur de quantième pour mouvement de montre

(57) L'invention concerne un mécanisme indicateur
du quantième et du jour, destiné à équiper un mouve-
ment de pièce d'horlogerie dont le cadran (10) est percé
d'un guichet (15). II comporte :

- un indicateur de quantième portant la série des
quantièmes de 1 à 31, le guichet étant dimensionné
de manière à laisser apparaître sept quantièmes en
regard desquels sont inscrits, sur le cadran, les in-
dications des sept jours de la semaine,

- des moyens pour faire effectuer à l'indicateur de

quantième, chaque dimanche autour de minuit, un
déplacement de sept jours,

- un correcteur de quantième portant la série des
quantièmes de 1 à 6 et disposé de manière à pou-
voir se superposer partiellement à l'indicateur de
quantième, et

- des moyens pour faire effectuer au correcteur de
quantième des déplacements qui lui permettent de
masquer, à la fin des mois de moins de 31 jours, les
quantièmes inexacts et les remplacer par les siens.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux pièces
d'horlogerie à affichage du quantième. Elle concerne,
plus particulièrement, un mécanisme indicateur du
quantième et du jour de la semaine destiné à équiper
un mouvement de montre.
[0002] Il est courant, dans les montres mécaniques et
électromécaniques, d'afficher le quantième (1 à 31) et
le jour de la semaine (lundi à dimanche) au moyen
d'aiguilles se déplaçant sur le cadran ou de disques
tournant sous le cadran en laissant apparaître leurs in-
dications au travers de guichets.
[0003] Généralement, seuls sont visibles, chaque
jour, le quantième et le jour correspondant. Or, il peut
être intéressant de fournir davantage au porteur de la
montre, par exemple, comme l'offre un calendrier, les
quantièmes et les jours sur une période d'une semaine.
[0004] La présente invention a justement pour but de
répondre à ce souhait.
[0005] De façon plus précise, l'invention concerne un
mécanisme indicateur du quantième et du jour, destiné
à équiper un mouvement de pièce d'horlogerie, carac-
térisé en ce qu'il comporte, disposées côte à côte, une
échelle indicatrice de quantième et une échelle indica-
trice de jour affichant, chaque jour, respectivement une
série de plusieurs quantièmes et une série de plusieurs
jours, et des moyens pour faire effectuer à l'une, au
moins, de ces échelles des déplacements permettant
d'établir entre elles, au moins partiellement, une bonne
correspondance quantième-jour.
[0006] De préférence, les deux échelles indicatrices
affichent respectivement sept quantièmes et les sept
jours de la semaine.
[0007] De façon avantageuse, le mécanisme selon
l'invention comporte, en outre, une échelle correctrice
de quantième portant une série de plusieurs quantiè-
mes et disposée de manière à pouvoir se superposer
partiellement à l'échelle indicatrice de quantième, et des
moyens pour faire effectuer à cette échelle correctrice
des déplacements qui lui permettent de masquer, à la
fin des mois de moins de 31 jours, les quantièmes
inexacts et les remplacer par les siens.
[0008] Plus particulièrement, selon un premier mode
de mise en oeuvre, l'invention concerne un mécanisme
indicateur du quantième et du jour, destiné à équiper un
mouvement de pièce d'horlogerie dont le cadran est per-
cé d'un guichet, caractérisé en ce qu'il comporte :

- un indicateur de quantième portant la série des
quantièmes de 1 à 31, ledit guichet étant dimen-
sionné de manière à laisser apparaître sept quan-
tièmes en regard desquels sont inscrits, sur le ca-
dran, les indications des sept jours de la semaine, et

- des moyens de commande pour faire effectuer à
l'indicateur de quantième, chaque dimanche autour
de minuit, un déplacement de sept jours.

[0009] Dans cette réalisation, le mécanisme compor-
te, en outre, une aiguille destinée à montrer le quantiè-
me du jour et les moyens de commande sont agencés
pour faire effectuer à cette aiguille, chaque soir autour
de minuit, une avance d'un jour.
[0010] Selon un autre mode de mise en oeuvre, le mé-
canisme selon l'invention comporte :

- un indicateur de quantième portant la série des
quantièmes de 1 à 31,

- un indicateur de jour disposé à côté de l'indicateur
de quantième et portant les indications des sept
jours de la semaine, ledit guichet étant dimensionné
de manière à laisser apparaître sept quantièmes et
sept jours de la semaine, et

- des moyens pour faire effectuer à ces deux indica-
teurs, chaque soir autour de minuit, un déplace-
ment de une position.

[0011] Quel que soit le mode de mise en oeuvre de
l'invention, le mécanisme comporte, en outre :

- un correcteur de quantième portant la série des
quantièmes de 1 à 6 et disposé de manière à pou-
voir se superposer partiellement à l'indicateur de
quantième, et

- des moyens pour faire effectuer au correcteur de
quantième des déplacements qui lui permettent de
masquer, à la fin des mois de moins de 31 jours, les
quantièmes inexacts et les remplacer par les siens.

[0012] Les moyens mis en oeuvre pour déplacer les
différentes échelles peuvent être soit purement méca-
niques soit électromécaniques.
[0013] D'autres caractéristiques de l'invention ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard du
dessin annexé, dans lequel :

- les figures 1 et 2 sont des vues d'ensemble sché-
matisées d'une pièce d'horlogerie équipée d'une
première forme de réalisation du mécanisme selon
l'invention ;

- les figures 3 à 7 représentent ce mécanisme en dif-
férents de ses états les plus significatifs;

- la figure 8 est une vue d'ensemble d'une pièce hor-
logerie dotée d'une deuxième forme de réalisation
du mécanisme ; et

- la figure 9 illustre la manière dont les organes indi-
cateurs de la figure 8 peuvent être entraînés élec-
troniquement.

[0014] La pièce d'horlogerie représentée schémati-
quement aux figures 1 et 2 est destinée à afficher, sur
un cadran 10, l'heure, la minute et la seconde du temps
courant, mais aussi le quantième et le mois.
[0015] L'heure et la minute sont affichées au centre
de la pièce respectivement par de grandes aiguilles 11
et 12, alors que la seconde est affichée, à la position 6
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heures, par une petite aiguille 13. Le mois est affiché à
l'aide d'un disque apparaissant derrière un guichet 14 à
la position 3 heures. Ces fonctions ne seront pas décri-
tes car elles sont assurées de manière conventionnelle
et ne sont pas l'objet de l'invention.
[0016] On s'intéressera donc essentiellement à l'affi-
chage du quantième qui, selon un mode préféré de mise
en oeuvre de l'invention, est assuré à travers un guichet
15 en arc de cercle concentrique aux aiguilles 11 et 12,
disposé à 9 heures. Ce guichet laisse apparaître sept
quantièmes en regard desquels sont inscrits, sur le ca-
dran, de bas en haut, les indications des sept jours de
la semaine. Une aiguille 16, également concentrique
aux aiguilles 11 et 12 et pointée vers le guichet 15, sert
à désigner le quantième de chaque jour de la semaine.
[0017] La particularité de cette pièce d'horlogerie ré-
side dans le mécanisme permettant d'afficher chaque
jour, dans le guichet 15, avec l'aide de l'aiguille 16, le
bon quantième en face du bon jour de la semaine, que
le mois en cours soit de 31, 30, 29 ou 28 jours. La figure
2 montre, par exemple, l'état de la pièce le 29 février
d'une année bissextile.
[0018] On se référera maintenant aux figures 3 à 7
qui représentent schématiquement, selon différentes
configurations, les organes constitutifs du mécanisme
équipant la pièce des figures 1 et 2. Il forme un module
disposé sur un mouvement classique et accouplé à lui
selon toute technique bien connue de l'homme de mé-
tier.
[0019] Les figures montrent un indicateur de quantiè-
me 17 constitué, de manière connue, par une couronne
de disque dont la face supérieure porte les trente-et-un
quantièmes visibles par séries de sept à travers le gui-
chet 16 en regard de la série des sept jours de la se-
maine. La partie interne de la couronne 17 est dotée de
trente-et-une dents servant, d'une part, à son entraîne-
ment par des moyens qui vont être décrits et, d'autre
part, à son positionnement par un sautoir classique non
représenté.
[0020] Le mécanisme comporte une roue vingt-qua-
tre heures 18 entraînée dans le sens inverse des
aiguilles d'une montre (ci-après, SIAM), à raison de un
tour par jour, à partir de la roue des heures du mouve-
ment. La roue 18 porte, sur le dessus, un plot 19 engre-
nant avec une étoile de trente-et-un 20 disposée au cen-
tre du mouvement et dont le pignon 21 porte l'aiguille
indicatrice de quantième 16. L'étoile 20 porte, sur sa fa-
ce inférieure, un plot 22 dont le rôle apparaîtra plus loin.
[0021] Le pignon 21 engrène avec une première cré-
maillère 23 formant l'extrémité d'un bras 24 qui pivote
autour d'un axe 25. Lorsque le bras pivote dans le SIAM,
il charge un ressort 26. L'autre extrémité de ce bras est
munie d'une deuxième crémaillère 27 qui engrène avec
un mobile d'embrayage à cliquet 28, de type bien connu
de l'homme de métier, coopérant avec la denture interne
de l'indicateur de quantième 17. La crémaillère 27 est
sans effet sur ce mobile lorsqu'elle pivote dans le SIAM
mais, lorsqu'elle pivote dans le sens des aiguilles d'une

montre (ci-après, SAM), elle l'entraîne de manière à fai-
re avancer l'indicateur 17 dans le SIAM.
[0022] Un cliquet 29, agissant sous l'effet d'un ressort
30, sert à empêcher, par une des ses extrémités, que
l'étoile de trente-et-un 20 tourne dans le SIAM. L'autre
extrémité de ce cliquet est dotée d'une échancrure dans
laquelle prend place un plot 31. Ce dernier est fixé à une
extrémité d'un levier pivotant 32 dont l'autre extrémité
est disposée de manière à se trouver sur la trajectoire
du plot 22 équipant l'étoile de trente-et-un 20. Le levier
32 est soumis à l'action d'un ressort 33 qui tend à rame-
ner son extrémité libre vers le centre du mouvement.
[0023] En fonctionnement, le mécanisme se trouve,
dans la nuit du dimanche au lundi, après le saut de mi-
nuit, dans la position illustrée par la figure 3 pour la se-
maine du lundi 7 au dimanche 13. L'aiguille 16 est alors
pointée vers le quantième du lundi. Chacun des soirs
suivants, aux alentours de minuit, le plot 19 va alors faire
avancer d'une position l'étoile de trente-et-un 20, avec
son plot 22 et son aiguille 16 qui, ainsi, le dimanche soir,
sera pointée vers le 13, comme montré sur la figure 4.
[0024] Pendant toute la semaine, la première cré-
maillère 23 a donc aussi progressé dans le SIAM, char-
geant son ressort 26, tandis que le plot 22 s'est rappro-
ché de l'extrémité du levier 32. La deuxième crémaillère
27 a également progressé dans le même sens mais,
comme déjà mentionné, du fait de la présence du mobile
d'embrayage 28, elle n'a pas eu d'effet sur l'indicateur
de quantième 17 qui est donc resté immobile. A titre in-
dicatif, la figure 5 montre l'état du mécanisme le jeudi.
[0025] Chaque dimanche soir, au moment où le plot
19 fait progresser le mécanisme d'une position, le plot
22 soulève l'extrémité du levier 32 dont le plot 31 écarte
le cliquet 29 de l'étoile de trente-et-un 20. Celle-ci, ac-
tionnée par la crémaillère 23 soumise au ressort 26, re-
vient rapidement, dans le SAM, avec son aiguille 16, à
la position initiale du lundi matin, représentée à la figure
3.
[0026] A cet instant, l'aiguille 16 indique à nouveau le
lundi et le premier des sept nouveaux quantièmes visi-
bles de la semaine qui commence. Un nouveau cycle
de sept jours commence alors, identique à celui qui vient
d'être décrit.
[0027] Le mécanisme serait parfait si tous les mois
avaient 31 jours. Comme ce n'est pas le cas, l'indication
du quantième désigné par l'aiguille 16 ne sera pas cor-
recte pour les mois de moins de 31 jours. Ainsi, par
exemple, pour un mois de 30 jours se terminant un jeudi,
le quantième à la position du vendredi sera le 31, alors
qu'il devrait être le 1.
[0028] Une solution qui vient immédiatement à l'esprit
pour régler ce problème est d'agir sur l'indicateur de
quantième 17 à l'aide d'un mécanisme de correction
manuelle, bien connu de l'homme de métier, grâce
auquel l'indicateur est avancé de 3, 2 ou 1 pas respec-
tivement à la fin des mois de 29, 28 ou 30 jours. Cette
solution permet, certes, de rétablir la concordance pour
les jours restants de la semaine, mais ce sont alors les
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jours passés qui n'affichent plus le bon quantième.
[0029] Le mécanisme selon la présente invention ap-
porte une solution au problème en permettant d'établir
une parfaite concordance, à la fin des mois de moins de
31 jours, entre l'indication du jour et celle du quantième.
[0030] A cet effet, le mécanisme utilise un correcteur
34 sous la forme d'un secteur de couronne de disque
34 centré sur le mouvement, de même rayon que l'indi-
cateur 17. Il porte, sur sa partie gauche, la série des
quantièmes de 1 à 6 et est dimensionné de manière à
venir se superposer exactement sur l'indicateur 17 afin
de masquer les quantièmes inexacts et les remplacer
par les siens. Le secteur 34 est doté, vers l'intérieur,
d'une denture servant à son entraînement.
[0031] Pour des raisons qui apparaîtront plus loin, le
correcteur 34 est, en son état initial, illustré par les figu-
res 3 et 4, décalé de 3 positions par rapport au dernier
quantième apparaissant dans le guichet 15.
[0032] Selon le mode de réalisation décrit, une pre-
mière initialisation manuelle, effectuée avant le diman-
che soir qui précède la fin d'un mois de moins de 31
jours, permet de rapprocher le correcteur 34 du dernier
des quantièmes visibles dans le guichet 15. Cette initia-
lisation est de 1 position pour les mois de 30 jours, 2
positions pour les mois de 29 jours et de 3 positions pour
les mois de 28 jours. En d'autres termes, le quantième
1 du correcteur est amené à 2, 1 et 0 positions respec-
tivement à la fin des mois de 30, 29 et 28 jours.
[0033] Une deuxième initialisation doit être effectuée,
avantageusement en même temps que la première, afin
de faire avancer l'indicateur de quantième 17 de 1, 2 ou
3 positions respectivement pour les mois de 30, 29 jours
et 28 jours.
[0034] Les figures 3 et 4 représentent le mécanisme
avant les deux initialisations. Celles-ci étant effectuées,
le mécanisme selon l'invention doit donc, au début de
la dernière semaine des mois de moins de 31 jours,
c'est-à-dire au moment du passage du dimanche au lun-
di, permettre de déplacer automatiquement le secteur
de correction 34 d'un nombre de positions qui dépend
de la date du lundi entre le 23 et le 30. Ce nombre est
de 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 selon que le dernier lundi est,
respectivement le 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30. Le
mécanisme doit aussi, bien entendu, ramener le correc-
teur 34 à son état initial le dimanche soir suivant.
[0035] Pour permettre au réaliser ces déplacements,
le mécanisme a, comme point de départ, la denture in-
terne de l'indicateur de quantième 17 qui, par l'intermé-
diaire de deux mobiles 35 et 36, engrène avec une roue
37 associée, au-dessus d'elle, à une étoile de trente-et-
un 38. Celle-ci présente la particularité de posséder
seulement huit des trente-et-une dents qu'elle devrait
normalement avoir, réparties normalement sur un sec-
teur 39 d'environ 93° et correspondant à des opérations
à effectuer entre le 23 et le 30 des mois de moins de 31
jours. Le reste du pourtour de l'étoile est lisse.
[0036] Le secteur à huit dents 39 engrène avec un pi-
gnon 40 dont la circonférence est égale à la longueur

de l'arc de cercle du secteur 39, lequel est positionné
de manière à attaquer le pignon au début du 23 du mois.
Ce pignon est associé à une roue de huit dents 41 main-
tenue en place au moyen d'un sautoir 42 et engrenant
avec une roue correctrice 43 qui a la particularité de pos-
séder un secteur de neuf encoches 44 avec un espace-
ment correspondant à celui des dents de la roue 41.
Trois de ces encoches, portant les références n1, n2 et
n3, correspondent aux corrections à effectuer à la fin
des mois de 30, 29 et 28 jours, alors que les six autres,
portant les références n4 à n9, servent à la correction
des jours. Le reste du pourtour de la roue correctrice 43
est libre de dents.
[0037] La roue 43 est associée, au-dessous d'elle, à
une roue 45 engrenant, par l'intermédiaire de deux mo-
biles 46 et 47, avec la denture interne du secteur de cor-
rection 34.
[0038] La roue 45 engrène avec une crémaillère 48
formant l'extrémité d'un bras qui pivote autour d'un axe
49. Lorsque le pivotement s'effectue dans le SAM, il
charge un ressort 50.
[0039] Une étoile de sept jours 51 est entraînée, à rai-
son d'un tour par semaine, par un doigt 19' porté, com-
me le plot 19, par la roue vingt-quatre heures 18. Cette
étoile est dotée d'une dent 52 qui agit sur un cliquet 53
autorisant la rotation de la roue 45, dans le SIAM, sous
l'action du ressort 50, chaque dimanche vers minuit.
[0040] Un barillet 54 est en prise avec la denture in-
terne de l'indicateur de quantième 17 sur laquelle il agit
seulement lorsqu'il tourne dans le SIAM. Il est associé
à un cliquet de retenue 55, soumis à la poussée d'un
ressort 56 et actionné par une dent 57 ménagée à l'in-
térieur de la partie droite du correcteur 34.
[0041] Enfin, des moyens de correction manuelle,
non représentés au dessin afin de ne pas l'encombrer,
mais que l'homme de métier connaît bien, permettent
d'agir simultanément sur la roue correctrice 43 et sur le
barillet 54 afin de leur faire effectuer, respectivement
dans le SIAM et le SAM, 3, 2 et 1 pas respectivement
avant le fin des mois de 28, 29 et 30 jours. Ces correc-
tions correspondent aux initialisations respectives du
correcteur 34 et de l'indicateur 17, mentionnées précé-
demment.
[0042] Le fonctionnement du mécanisme qui assure
le bon positionnement du correcteur 34 va être décrit en
se référant, plus spécialement, aux figures 5, 6 et 7 qui
concernent respectivement le jeudi 30 d'un mois de 30
jours, le lundi 20 d'un mois de février à 28 jours et le
lundi 27 d'un mois de février à 28 jours.
[0043] Lorsqu'au moment du passage du 22 au 23
des mois de 31 jours, le secteur à huit dents 39 attaque
le pignon 40, la roue à huit dents 41 qui lui est associée
tourne dans le vide car la roue correctrice 43 ne lui pré-
sente pas son secteur à neuf encoches 44. Le correc-
teur 34 restera donc immobile lors du passage du 31 au
1er.
[0044] Il en sera ainsi tant qu'aucune initialisation de
position n'aura été effectuée par le porteur de la montre
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dans le courant du mois afin de préparer à un mois de
moins de 31 jours le correcteur 34 et le barillet 54.
[0045] Si la double initialisation de position a été ef-
fectuée, s'agissant, par exemple, d'un mois de 30 jours,
la roue correctrice 43 a avancé d'une position dans le
SIAM. Le dimanche soir, au moment du saut de 7 posi-
tions de l'indicateur 17, l'encoche n2 de la roue 43 et les
suivantes peuvent ainsi engrener avec la roue à huit
dents 41. Tout va alors être déterminé par la date du
lundi qui suit.
[0046] Selon les arrangements précédemment dé-
crits, si le lundi est le 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 ou 30,
la roue correctrice 43 avancera de respectivement 1, 2,
3, 4, 5, 6, 7 ou 8 positions, faisant ainsi progresser le
correcteur 34 du même nombre de positions afin de
masquer les quantièmes erronés affichés par l'indica-
teur 17 et les remplacer par une indication correcte de
la date.
[0047] La même séquence de déplacements s'effec-
tue pour les mois de 29 et 28 jours, après que l'initiali-
sation manuelle ait fait avancer la roue correctrice 43
de 2 ou 3 positions.
[0048] Bien entendu, les opérations qui viennent
d'être décrites nécessitent qu'elles soient précédées, le
dimanche soir, d'un retour du correcteur 34 à son état
initial, décalé de 3 positions par rapport au dernier quan-
tième apparaissant dans le guichet 15.
[0049] Ce retour à l'état d'initial est déclenché par
l'étoile de sept jours 51 dont la dent 52 soulève le cliquet
53, libérant ainsi la roue 45. Celle-ci, actionnée par la
crémaillère 48 soumise au ressort 50, revient alors ra-
pidement, dans le SIAM, à sa position de départ. La roue
correctrice 43, qui lui est associée, agissant par l'inter-
médiaire des mobiles 46 et 47, fait ainsi revenir égale-
ment le correcteur 34 à son état initial.
[0050] Au moment où le correcteur 34 s'efface pour
reprendre sa position initiale, le cliquet 55 qui, jusque
là, immobilisait le barillet 54, est soulevé par la dent 57.
Le barillet se trouve alors libéré et fait effectuer à l'indi-
cateur 17 une avance de 1, 2 ou 3 positions selon qu'il
s'agit d'un mois de 30, 29 ou 28 jours.
[0051] Ainsi est proposé un mécanisme indicateur de
quantième affichant ensemble, du lundi au dimanche,
les quantièmes des 7 jours de la semaine en regard du
jour correspondant, que le mois soit de 31, 30, 29 ou 28
jours.
[0052] La présente description a été faite en se réfé-
rant à une indication fixe des jours de la semaine, du
lundi au dimanche, et à un indicateur de quantième ef-
fectuant des sauts de 7 positions, la date étant montrée
par une aiguille.
[0053] Il va de soi, cependant, que sans sortir du ca-
dre de l'invention, le mécanisme pourrait, comme illus-
tré par la figure 8, tout en gardant le principe d'un affi-
chage jour-date sur 7 jours, avoir un indicateur de jour
et un indicateur de quantième avançant chaque jour
d'une position, tous deux visibles derrière le guichet 15,
le bon couple jour-date étant toujours celui du bas de

l'échelle sans la nécessité de le montrer par une aiguille.
[0054] L'affichage pourrait aussi se faire sur deux se-
maines ou, plus généralement, n jours. Dans ce cas, le
correcteur devrait comporter les quantièmes de 1 à n-1.
[0055] L'invention vient d'être décrite dans une réali-
sation mécanique, mais il est évident que les fonctions
du mécanisme pourraient aussi être réalisées électro-
niquement, comme illustré, par exemple, sur la figure 9.
[0056] Dans ce cas, selon un mode de réalisation cor-
respondant, par exemple, à celui de la figure 8, l'indica-
teur de quantième 17 est entouré d'une couronne de
disque 58 dont la face supérieure porte quatre séries
d'indications des sept jours de la semaine, tous deux
visibles à travers le guichet 15. Le correcteur 34 prend
alors la forme d'un secteur de disque centré sur le mou-
vement. Ces trois organes sont respectivement entraî-
nés en rotation par trois moteurs pas à pas 59, 60 et 61
qui sont commandés par un microprocesseur (non re-
présenté) programmé de manière appropriée par l'hom-
me de métier afin, d'une part, de faire avancer chaque
soir d'une position l'indicateur de quantième 17 et l'indi-
cateur de jour 58 et, d'autre part, de positionner le cor-
recteur 34 pour qu'à la fin des mois de moins de 31 jours,
il masque les quantièmes inexacts et les remplace par
les siens.

Revendications

1. Mécanisme indicateur du quantième et du jour, des-
tiné à équiper un mouvement de pièce d'horlogerie,
caractérisé en ce qu'il comporte, disposées côte
à côte, une échelle indicatrice de quantième et une
échelle indicatrice de jour affichant, chaque jour,
respectivement une série plusieurs quantièmes et
une série de plusieurs jours, et des moyens pour
faire effectuer à l'une, au moins, de ces échelles des
déplacements permettant d'établir entre elles, au
moins partiellement, une bonne correspondance
quantième-jour.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdites échelles affichent respective-
ment, chaque jour, sept quantièmes et les sept jours
de la semaine.

3. Mécanisme selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce qu'il comporte, en outre, une
échelle correctrice de quantième portant une série
de plusieurs quantièmes et disposée de manière à
pouvoir se superposer partiellement à l'échelle in-
dicatrice de quantième, et des moyens pour faire
effectuer à cette échelle correctrice des déplace-
ments qui lui permettent de masquer, à la fin des
mois de moins de 31 jours, les quantièmes inexacts
et les remplacer par les siens.

4. Mécanisme indicateur du quantième et du jour, des-
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tiné à équiper un mouvement de pièce d'horlogerie
dont le cadran (10) est percé d'un guichet (15), ca-
ractérisé en ce qu'il comporte :

- un indicateur de quantième (17) portant la série
des quantièmes de 1 à 31, ledit guichet étant
dimensionné de manière à laisser apparaître
sept quantièmes en regard desquels sont ins-
crits, sur le cadran, les indications des sept
jours de la semaine, et

- des moyens pour faire effectuer à l'indicateur
de quantième, chaque dimanche autour de mi-
nuit, un déplacement de sept jours.

5. Mécanisme selon la revendication 4, caractérisé
en ce qu'il comporte, en outre, une aiguille (16)
destinée à montrer le quantième du jour, et en ce
que lesdits moyens sont agencés pour faire effec-
tuer à cette aiguille, chaque soir autour de minuit,
une avance d'un jour.

6. Mécanisme indicateur du quantième et du jour, des-
tiné à équiper un mouvement de pièce d'horlogerie
dont le cadran (10) est percé d'un guichet (15), ca-
ractérisé en ce qu'il comporte :

- un indicateur de quantième (17) portant la série
des quantièmes de 1 à 31,

- un indicateur de jour disposé à côté de l'indica-
teur de quantième et portant les indications des
sept jours de la semaine, ledit guichet étant di-
mensionné de manière à laisser apparaître
sept quantièmes et sept jours de la semaine, et

- des moyens pour faire effectuer à ces deux in-
dicateurs, chaque soir autour de minuit, un dé-
placement de une position.

7. Mécanisme selon l'une des revendications 4, 5 et
6, caractérisé en ce qu'il comporte, en outre :

- un correcteur de quantième (34) portant la série
des quantièmes de 1 à 6 et disposé de manière
à pouvoir se superposer partiellement à l'indi-
cateur de quantième (17), et

- des moyens pour faire effectuer au correcteur
de quantième des déplacements qui lui permet-
tent de masquer, à la fin des mois de moins de
31 jours, les quantièmes inexacts et les rem-
placer par les siens.

8. Mécanisme selon l'une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que lesdits moyens sont pure-
ment mécaniques.

9. Mécanisme selon l'une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que lesdits moyens sont électro-
mécaniques.
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